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Objectifs de la présentation:  

 

1. Explorer la symbolique de l’alimentation et de l’hydratation. 

2. Présenter les données probantes en lien avec les bénéfices et les inconvénients de 

l’alimentation et de l’hydratation en fin de vie. 

3. Aborder les dimensions éthiques et légales reliées à l’alimentation et à l’hydratation 

en fin de vie. 

4. Présenter quelques pistes d’interventions à cet égard. 

 

 

Auditoire cible 
Infirmières et autres professionnels de la santé oeuvrant dans le domaine cardiovasculaire 

 

Conférencières 

 

Marie-France Ouimette, Inf., M.Sc. 

Institut de Cardiologie de Montréal 

 

Joanne Larocque, nutritionniste 

Institut de Cardiologie de Montréal 

 

Élodie Petit, consultante en éthique 

Institut de Cardiologie de Montréal 

 

Anie Brisebois, Inf., M.Sc. 

Institut de Cardiologie de Montréal 

 

 

Conflits d’intérêt 

 

Les conférencières ne déclarent aucun conflit d’intérêts réels ou potentiels en lien avec la 

présentation. 

 

Accréditation 

Le vice-décanat au développement continu des compétences professionnelles de la faculté de 

médecine de l’Université de Montréal est pleinement agréé par l’Association des facultés de 

médecine du Canada (AFMC) et par le Collège des médecins du Québec (CMQ). 

 

Le vice-décanat au développement continu des compétences professionnelles reconnaît, à la 

présente activité, 1 heure accréditée de catégorie 1 pour l’omnipraticien (médecin de famille) 

présent. 



Pour le médecin spécialiste, le vice-décanat reconnaît 1 crédit de la section 1 par heure de 

participation pour un total de 1 crédit pour l’activité globale conformément au programme du 

maintien du certificat du Collège Royal des médecins et chirurgiens du Canada (CRMCC).  

 

La Faculté des sciences infirmières de l’Université de Montréal reconnaît à l’infirmière 

participante jusqu’à 1 heure de formation accréditée.  

 

Pour tout autre professionnel participant, ce programme donne une attestation de 

participation de 1 heure. 

 

Les participants doivent réclamer un nombre d’heures conforme à leur participation. 

 

 

Temps estimé pour compléter l’activité : 60 minutes 
 


